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CONSERVATION D'ARCHIVES

 (Dispense N° -36 ) 

Sont dispensés de déclaration les traitements ayant uniquement pour objet d’assurer la conservation à
long terme de documents d’archives en vue de leur utilisation exclusive à des fins historiques,
statistiques ou scientifiques.

● Ex : la numérisation d’un fonds papier.

 

TEXTE OFFICIEL

 Article 36 alinéa 2 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée 

https://www.cnil.fr/loi-78-17-du-6-janvier-1978-modifiee/

